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La SARL LA MARGUERITE est une unité de méthanisation sur la commune de BEZINGHEM, dans le département du Pas-de-Calais.

Toute activité de méthanisation est soumise à la nomenclature Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE). Cette unité 
de méthanisation peut actuellement recevoir jusqu’à 58 tonnes de matières entrantes par jour et est ainsi soumise à enregistrement à ce titre. L’ 
unité est construite et en fonctionnement (début injection) depuis septembre 2019.

La société souhaite développer son activité via la diversification des matières entrantes afin d’augmenter la quantité de biométhane produit en 
sortie. La valorisation par injection directe dans le réseau de gaz restera inchangée.

La présente demande intègre également le retrait d’une des exploitations associées, qui retire son parcellaire d’épandage et les intrants qu’elle 
apportait dans la ration.

Cette augmentation n’amène aucune construction autre que celles existantes. Aucun permis de construire n’est associé à la présente demande. 
Pour autant le site après projet diffère du site avant projet car des modifications ont été apportées au site, sans que celles ci fassent l'objet d'une 
déclaration préalable auprès des services instructeurs. Le présent projet inclut donc la demande de régularisation de ces modifications, reprises 
ici : Abandon des serres de spiruline, Ajout d’un silo S2, Ajout borne incendie en remplacement de la réserve prévue initialement, ajout de 4 
nouveaux conteneurs métalliques et de 2 nouvelles cuves à intrant liquide.

L’augmentation et la diversification des matières entrantes méthanisées sur site modifiera le régime relatif à la nomenclature ICPE de 
l’installation de la SARL LA MARGUERITE. Elle sera alors soumise à enregistrement au titre des rubriques 2781-1 et 2781-2.

La SARL LA MARGUERITE projette de valoriser son digestat comme une matière fertilisante en suivant le cahier des charges DIG permettant 
la mise sur le marché des digestats de méthanisation agricole.

Le cahier des charges relatif à ce mode de valorisation est présenté dans ce dossier (cf. § F.7). Par l’application de ce cahier des charges, l’ 
exploitant n’est pas concerné par la réalisation d’un plan d’épandage pour le digestat produit. Conformément aux préconisations du guide 
méthodologique pour l’épandage des digestats, 2e édition de la conférence permanente des épandages, un plan d ’épandage de secours est 
proposé.



2781-1b Installation de méthanisation de
matière végétale brute

Matières entrantes
77 tonnes/jour

enregistreme
nt

2781-2b Installation de méthanisation d'autres
déchets non dangereux

Matières entrantes
11 tonnes/jour

enregistreme
nt

Gaz inflammables catégorie 1 et 2 Quantité totale :
2,3 tonnes

déclaration
avec
contrôle

4310-2

2910

4310-2

Combustion Puissance chaudière : 250 kW non concerné

3532
Valorisation ou mélange de 
valorisation et d’élimination de 
déchets non dangereux non inertes

Capacité théorique :82 tonnes/jour non concerné



 ZNIEFF de type II N°310013724 : Vallée de la Course





site dans une commune avec Programme d'actions de prévention des inondations :
62DREAL20200002 - PAPI Canche
site dans une commune avec PPR pour le risque inondation : 62DDTM20030004 - PPR -
Bezinghem (Prescrit)
les parcelles du plan d'épandage sont concernés par les PPRN Liane (approuvé), De
Bezighem, de Doudeauville et de Parenty (prescrits).

site : 5,36 km du site "FR3100484:Pelouses et bois neutrocalcicoles de la cuesta sud du 
Boulonnais" ce même site est attenant à une parcelle du plan d'épandage



le projet n'amène pas de prélèvement supplémentaire de l'eau déjà prélevée dans
le réseau actuellement

Les parcelles recevant du digestat ne sont pas localisées dans un site Natura 2000 
et sont constituées de parcelles agricoles cultivées à biodiversité ordinaire. Sur 
ces parcelles, des matières organique ou des engrais minéraux chimiques sont 
déjà épandus.
Les épandages de digestat seront réalisés dans le respect des prescriptions 
réglementaires en vigueur et du plan d'épandage de secours, notamment en 
respectant le calendrier et les distances d'épandage, les doses d'épandage et les 
conditions climatiques.

Sur ces parcelles, des engrais organiques ou des engrais minéraux chimiques sont
déjà épandus.



Le processus de méthanisation permet d'assurer l'innocuité du produit à épandre.

De plus, les épandages de digestat seront réalisés dans le respect des prescriptions
réglementaires en vigueur dont l'arrêté du 12/08/2010 modifié.

L'épandage de digestat n'engendre donc pas de risques sanitaires.

Arrivées de matières premières au site et transport du digestat sur les parcelles
agricoles. Le chargement des camions sera optimisé afin de limiter les nuisances
sonores liées au trafic.

Bruit émis par les véhicules motorisés à proximité et sur le site. Le chargement
des véhicules sera optimisé afin de limiter les nuisances sonores liées au trafic.
L'épandage du digestat sur les parcelles agricoles remplacera l'épandage des
engrais organiques ou minéraux, ce qui constituera après projet le même niveau
sonore.

Les intrants sont stockés dans des cuves étanches ou des bâtiments couverts. le
digestat est stocké dans des fosses couvertes. les odeurs de la fosse à hydrolyse
sont traitées par charbon actif.
Le digestat produit n'a pas d'odeur ce qui assure l'absence de nuisances olfactives
lors de l'épandage.

Vibrations des véhicules motorisés. Avant augmentation du nombre de camions
qui circuleront, leur chargement sera optimisé afin de réduire toute nuisance liée
au trafic.



Présence d'éclairages extérieurs dans l'enceinte du site qui ne seront pas orientés
vers les habitations tierces les plus proches.

Rejets de gaz par la chaudière en fonctionnement normal et, en cas de
défaillance, par la torchère.

Rejets d'eaux pluviales propres dans le milieu naturel, par infiltration sur site.
Aucun rejet d'eaux pluviales souillées ne sera fait dans le milieu naturel, celles-ci
seront stockées et traitées dans le process.

Production de digestat liquide qui sera épandu sur les parcelles agricoles selon le 
plan d'épandage de secours prévu dans le dossier d'enregistrement ou d'autres 
parcellaires si respect du cahier des charges DIG. Les travaux d'épandage 
respecteront la réglementation en vigueur (distances équilibre de la fertilisation)

Production d'huiles et de filtres à charbon usagés. Les huiles sont stockées sur
rétention dans un espace couvert et ces deux déchets seront traités par une filière
adaptée.



cf. Dossier de demande d'enregistrement ci-joint Chapitres D et E

non concerné, site existant
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annexe 4 : plan des zones ATEX
annexe 5 : plan équipements de sécurités
annexe 6 : cartographie N2000 et ZNIEFF
annexe 7 : plan d'épandage (aptisole, cartographie, analyse digestat)
annexe 8 : résultats campagne mesure de bruit




